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Valence, le 12 octobre 2020

Objet : Déclaration de Projet Atelier maroquinerie - commune de Charmes-sur-1'Herbasse (26)

Monsieur le Président,

N'ayant pu être présent lors de la réunion du 7 octobre concernant la déclaration de projet citée en l'objet et
emportant mise en compatibilité du PLU de ta commune de Charmes-sur-1 'Herbasse, je tenais néanmoins à
vous faire part de la position de l'INAO vis-à-vis de ce projet :

La commune de Charmes-sur-1'Herbasse est située dans l'aire géographique de l'AOP « Picodon ».
Elle appartient également aux aires géographiques de production des IGP, « Saint-Marcellin », « Volailles de
la Drôme », « Pintadeau de la Drôme », et des IGP viticoles (ex Vin de Pays) « Collines Rhodaniennes »,
« Comtés Rhodaniens », « Drôme » et « Méditerranée ».

On recense en outre sur cette commune 7 opérateurs en agriculture biologique pour 333 ha revendiqués.
L'enjeu de préservation porte donc clairement sur les surfaces valorisées en Agriculture Biologique ou en
cours de reconversion.

En outre, l'implantation d'un tel projet viendrait priver l'agriculture locale d'un potentiel important de terres
valorisables sous signes officiels de qualité (4, 2 hectares d'impact direct) en plein cour d'une zone agricole
et dans un contexte gouvernemental qui prône le « zéro artificialisation nette » d'ici à 2030. Si la nécessité
d'un tel projet est indéniable sur le plan du développement économique de la région elle ne doit pas se faire
au détriment de l'activité économique agricole locale. La recherche de solutions alternatives de type
« friches artisanales ou industrielles » paraîtrait plus appropriée.

Je vous informe que l'INAO n'a pas d'autre remarque à formuler sur ce projet.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de ma haute considération.
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